
La formation

Lieu : 
Mulhouse (68) 

Date 1ère session : 
1ère semaine des vacances 
d’hiver 2015 

Effectif : 
24 stagiaires

Volume horaire : 
24 heures

CertifiCat d’aptitude à L’exerCiCe 
de La profession de maître-nageur 
sauveteur (caepMns - 68)

Jeunesse et sports • FORMaTIOns aLsace 2014 - 2015

Conditions 
d'insCription

Formation bloquée 
sur 3 jours

organisation

Date de clôture 
des dossiers : 
1 mois avant le début 
de la session concernée

Frais d'inscription : 
18,50 €

Frais pédagogiques : 
144 €

Public concerné :

Titulaires du Diplôme d’État de MNS ou du BEESAN ainsi que de l’attestation de formation 
annuelle continue au PSE 1.

Prérequis :

- Bonne préparation physique.

organisateur, renseignements et déPÔt des dossiers :

CREPS de Strasbourg 
Département Formation - 4 allée du Sommerhof - 67035 STRASBOURG Cedex 02
Tél. : 03 88 10 47 70 

encadrement :

Mme Joëlle JOLLY (Formatrice au CREPS de Strasbourg), personnels de la Fédération Française 
de Natation, moniteurs nationaux de secourisme, médecin du SAMU et sapeurs pompiers.

retrait des dossiers et inscriPtion :

www.creps-strasbourg.sports.gouv.fr

objectifs :

• Attribution du Certificat d’Aptitude à l’Exercice de la Profession de Maître-Nageur Sauveteur  
 et formation annuelle continue au PSE 1.

contenu :

• Secourisme,

• épreuves physiques,

• sauvetage,

• apnées,

• réglementation,

• divers. 

Date 2ème session : 
11, 12 et 13 mai 2015 
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